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Objet : Travaux de réhabilitation de la voie A3 à Paris Charles de Gaulle (LFPG). 

En vigueur : Du 1er septembre 2022 au 1er décembre 2022 
 
Lieu : AD : Paris Charles de Gaulle LFPG 

 

 
Préambule : 

Les travaux de réhabilitation de la voie A3 imposent les fermetures H24 de la voie A3 et de la portion Sud de la voie A conformément au plan détaillé en 

annexe 1. 

Description : 

Fermeture H24 des voies suivantes : 

      - A3. 

      - A du poste S17 au poste S25 inclus. 

 
Fermeture des postes suivants : 

     - Z06   à   Z09 

     - S17   à   S25 

     - U03   à   U08 

     - Z01   à   Z03 

     - Y01   à   Y03 

     - X01   à   X03 

 

Particularités d’exploitation : 

Durant les travaux, seuls les aéronefs affectés sur les postes desservis par la voie A peuvent emprunter cette voie. 

Les voies A et DA1 seront en cul de sac de la voie B au poste S16. 

La voie A sera en cul de sac du poste S31 au poste S26. 

Dates et heures d'activité : 

1er septembre 2022 à 0300 UTC au 1er décembre 2022 à 0400 UTC. 

Nota : Ces dates sont données à titre indicatif et seront confirmées par NOTAM. 
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ANNEXE 1 
 

 
 

 
 

 

 

 


